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SOCIETE SOCIETE « CYCLONNE LIGHT » en abrégé « C.L. »

Abidjan, Cocody, Cocody-Angré 8ème Tranche.,

LOT 85, ILOT 6

Siège social

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 23/06/ 2021  , et
enregistrés au CEPICI le 28/06/ 2021, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « CYCLONNE LIGHT » en abrégé « C.L. »Dénomination :

La société a pour objet  en  COTE D’IVOIRE : -
L’aménagement foncier de parcelle de terre destinée à l’

habitat ou à l’industrie, voirie et réseaux divers (VRD) ;-
La vente de terrain nu et/ou bâtis ;-
L’étude, l’exécution de tous travaux de bâtiment, génie

civil et d’ouverture de voies ; -
La viabilisation de parcelles loties ;-
Le lotissement de parcelles urbaines et/ou rurales ;-
Tous travaux de construction de bâtiment ;-
Les études techniques en amont et en aval des projets de

construction, le contrôle des travaux de construction ;-
L’entretien, la réhabilitation, la réfection, la restauration d’

équipements, de bâtiments et autres œuvres ;-
L’entretien routier et assainissement ;-
L’achat et la vente de tous matériaux de construction ;-
Toutes activités relatives aux énergies renouvelables et à

l’électricité (haute tension et basse tension) ;-
L’adduction d’eau et divers ;-
Nettoyages ménagères, industrielles et enlèvements d’

ordures ;-
Hydrocarbure et toutes substances annexes ou associées ;

- Gaz et produits dérivés ;-
Commercialisation et exploitation de substances minières

de toutes sortes telles que l’or et le diamant ;-
Sécurité privée (gardiennage, vidéo surveillance) ;-
Import – export.et pour  la realisation de l’objet social :  -

l’acquisition, la location et la vente de tous biens meubles et
immeubles. - l’emprunt de toutes sommes aupres de tous
etablissements financiers avec possibilite de donner en

Objet :



directement ou indirectement a l’objet social ou pouvant en
faciliter l’extension ou le developpement.

2,000,000 F CFA divisé en (100) Parts Sociales de
Vingt Mille (20,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées
de 1 à 100 intégralement souscrites et entièrement libérées
par l'associé unique.

Capital social

Abidjan, Cocody, Cocody-Angré 8ème Tranche.,
LOT 85, ILOT 6
Siège social :

M SILUE DOGNIME ALEXANDRE MOUSSA
(GÉRANT)

Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2021-B13-03594 du 04/08/2021 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°19940/GTCA/RC/2021 du 04/08/2021Dépôt au greffe :


